
ARIE THERESE PAR LA
Gr act Je Dttu, Imperatrice des Rontatns f Reine 
eTAllcmagnt, de H ongrie, &  de Bohème trc. 
& c. Archiducheffe i  Autriche , • Duchefje de 

Bourgogne , de Lot hier; de Brabant, de Limbourg, de Lux. 
embourg, de Gueldres, Stirie^ de Corimbie, &  de~Car; 
molt & c. Comteffe de Flandres, Tirol, de Hainau, Ó*

Namur & c. Dante de Malincs &c. Dus heffe de Lor- 
raine &  de Bar •, Grande Duchefft de Tofcane* i. Differen
tes Reprcfcntacions aïant engagé feu l’Empereur 6c Roy 
Notrc tres Cher 6C tres Honorc Pere 6c Scigneür, « reunit 
par fon Edit du i. d’Ottobrc 1757. cn’ un feul Corps dc 
Jufticc 6C de Police composé dc deux Chambrcs, Ic Con- 
fcil cn Gueldres, 6c lc Magiftiat de notre Villc de Ru- 
remonde , les Etats dc ccttc Province aufli bien que Ie 
Confcil ont expofc fuccctfivement diftcrcns inconvenicns, 
qui feroient refulrcs cntic’ autres* de la maniêre dont pee 
Edit ctoit exccutC'Comme neanmoins fon emanation n*a- 
yoit eu pour but que la meilleurc 6c moins frtrifeufc ad- 
miniftration de la Jufticc 6c de la Police cn notre Pro
vince 6c Duchc de Gueldre , Nous n’avom pas jugé apro
pos de condcfcendre aux Rcmontranccs reiterécs qui nous 
avoïene etc addrcflccs a eet egard , fans être afïlirce ad 
prealablc , aUtant qu'il fèroit pofiible dc cc que lc vray

bien



bicii ctre dc nos fideles Gij ets Gueldrois pourroic cxiger, 
te  cc fut pat unc fuitc dc nos artentions pour cc qui pou- 
voit y contribucr, que nous nou* pretames par notre A6te 
du 14. dc Novcrobre 1750. 2 augmcntcr la fccondc Cham- 
bre dc notrc Confcii en Gucldrc dc deux Confcillcrs dc 
Villc t « tircr dc Tordte des rentiers , bons Bouigeois,SC 
Ncgocians dc noirc villc dc Ruremonde, afin dc donner 
provifioncllemenc &  par formc d’eflay lc (ccours te lc ren- 
forccmcnt que les Etats dc la Province follicitoicnt pour la 
plus promte te  la plus reguliere expedition dcccquicon- 
ccrnoit la police te  la Dirc&ion occonomique dans Ie 
departement dc 1*Ancien Magiftrat dc la meme V illc , 
mais quöiquc cctrc difpofitionf que nous refolumes par fot- 
me dc fuplcmcnt te d’addition aTEdift du i. d'O&obrc 
1757. cue produit des bons eflfcts pour la mcillcurc dirc&ion 
des moïens te  revenus dc notrc Villc dc Ruremonde, Nous 
n'avons pu voir qu'avcc peinc par les reprefentations ultc- 
ricures qui nous ont etc adreflces, que L’on rencontre en- 
corc dans la formfc d'adminiftration A&uellc dc Ia JufH. 
cc te  dc Ia Police en notrc Duchc dc Gucldrc, Ainfi 
que des affaires occonomiques dc notrc dite V illc , des 
inconvenicns &  irrcgularitcs cgalcment prcjudiciablcs a 
notre fcrvice te a nos fidcles fujets en cettc Piovincc, 
te  qu’ il derenoit indifpcnfable d'y portcr des remedes nl- 
tcricurs; A ces Caufes apres avoir fait examiner Ie touc 
a plufieurs reprifes , Nous avons dc l’Avis dc notrc tres 
Cher te tres Aimc Beaufrere te  Coufin , Ie Duc C H A R 
LES ALEXAN D RE Dc Lorrainc te dc Bar , notrc 
Licutenant Gouverneur te  Capitainc General desPaïs-Bas, 
te oui notre Confeil Suprème ctabli pres dc notrc Per- 
fonne pour les affaires des memes Pays, Ordonne te Sta- 
tué aulG provifioncllemenc, comme nous Ordonnons te  
Staruons par la prefente

i.° Que



Que les departemens de notre Confcil en Gueldrés, &  
de 1'Ancien Magiftrat de notre Ville de Ruremonde, fe* 
ront de nouveau feparcs, commc ils s'ctoicnt avant la (Is 
ftêmc ctabli lc i. d’Odobre 1737.

jl°
Que notrc Confcil en Gueldre fcra compost dcformais 

d’un Chancelier, de deux Confeillers Nobles ou Coutu- 
miers , de cinq Confeillers de Robe, &  d’un Grefüer v 
&  que ce Tribunal aura aufti pat provifion Ia Jurifdidi- 
on &  1’Autorite dont il ctoit en duc pofteftion avant le 
meme Edit de l*An 1737. 6c continuera au refte a jouit 
des memes gages, en General Ainfi que le fereniftime Duc 
Gouverneur le decreten en notrc Nom Roïal.

Le Magiftrat de notre Ville de Ruremonde (era com
post de 1’Ecoutette, de fept Echevins a ctablir i  v ic , a 
prendre indiftindement encre les Licencics , Bourgeois, 
Rentiers &C Negocians, &  du Noftibrc defquels notre Gou
vernement General en Choifirét un tous les ans pour oc- 
cuper la place dc Bourgmeftre.

4-
Ce Magiftrat aura pareillement la meme Jurifdidion, 

Autorité &  Diredion qui lui etoic attribuec avant 1’An 1737. 
pour autant que nous n'aurons pas jugc convcnable d’cn 
difpofer autrement , Nous y confcrvons aufti les deux 
places de Confeillers de V ille , ou Raedts Verwanten de 
la maniere que nous les avons retabliès par notre A d e 
du 14. de Novembre 1750. pour autant que Ie pied de 
leur retabliftcment eft combinablc avec le nouveau Siftc- 
tne prefcrit proviftoncllement par la prcfentc.

5-
Dc plus Nous voulons quil y ait au Magiftrat deux Se

cretaires ,



cretaires, un Receveur un Huifficr, &  deux M engers; 
pcrmettant ncanmoins par Grace fpeciale , qu’auffi long- 
tem» que 1c Greffier a&uel dc la lêcondc Chambre occu- 
percra fa place , la Collation dc cèllc du lecond Secretaire 
foit tenue en fulpens.

6.
Le tout lur lc pied &  èn la forrric que Ie Sereniflime 

Prince notre tres Chcr &  trcsAimê Beaufrere &  Coufin 
le declarera &  reglera plus amplement dc notre pare. 
Donnons en Mandement a Son Altclfe Roïalc, Ordonnons 
a Ceux de Nos Conleils d’Etat &  Privé , aux Etats de 
notre Province &  Duchc dc Gucldrc, 8c a tous Ceux 
qu*il appartient de le confornier a la prefente  ̂ Car ain- 
li nous plait il. En temoignage de quoy Nous L'avons 
(ignce, 8C Nous y avons fait appolcr Notre Contre Seclj 
Donnè a Vienne le douzieme de Juin, I’An dc Grace 
mil fept cent cinquanté lïx , 6C de nos Regres le (ci- 
ziem e, Paraphé D.x De S r  La vt. Stgné MARIE THE- 
RESE Plus Bas eft par L'Imperatrifc Reine , Contrefgnè 
C ox wille  D e N eut 8e le Cachet de Sa Majcftc y eft 
apposè lous une Etoile de papier blanc. Au pied eft 
Ordonnance pour une nouvelle forme provilioncllc dans 
L'Adminiftration de Ia Juftice en Gueldres, de La Police 
6c des Finances de La Ville de Ruremonde. Plus Bas 
Etoit pour Copie conforme a L’Original Signê F. J. 
M isson 6C le cachet dc Sa Majcftc, y etoit apposè fou» 
und Etoile de Papier BUnc.^

A  Ruremonde, Chtz J E A N  G ERAR D  Van OPHOVEN
hnwimiur Jurc.


